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TC TNC oui non 

Directeur Général des 
Services/ Emploi 

fonctionnel
27/06/2019 35

DGS des communes de 10 000 
à 20 000 habitants

non 1 DGS A Titulaire

Directeur Général
 des Services

07/12/2023 35
Ingénieur principal

non oui Ingénieur principal A Titulaire

Assistant administratif 
du Syndicat mixte

08/11/2019
03/07/2024

35

Rédacteur
Adjoint administratif principal de 1ère cl
Adjoint administratif principal de 2ème cl
Adjoint administratif                                                                 

L.332-14 
du CGFP

1
Adjoint administratif 
principal de 2ème cl 

C Titulaire

Secrétaire générale 27/06/2019 35
Attaché principal
Attaché          

non 1 Attaché principal A Titulaire

Chargé des relations 
avec les collectivités 
membres et de la 
communication

08/11/2019 35

Attaché
Rédacteur principal 1ère cl
Rédacteur principal 2ème cl
Rédacteur 

L.332-14 
du CGFP

1 _ _ _

Gestionnaire 
comptable, financier 
et ressources 
humaines

08/11/2019 35
Rédacteur
Adjoint administratif principal de 1ère cl
Adjoint administratif principal de 2ème cl                                                                   

L.332-14 
du CGFP

1 Rédacteur B Titulaire

Responsable du pôle 
Gestion de contrats

08/11/2019
03/07/2024

35

Attaché
Rédacteur principal 1ère cl
Rédacteur principal 2ème cl
Rédacteur                                                     

L.332-14 
du CGFP

1 Attaché A Titulaire

Chargé de suivi de la 
DSP

07/12/2023 35
Rédacteur principal de 1ère cl
Rédacteur principal de 2ème cl
Rédacteur

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1
Rédacteur prinicipal de 

2ème cl
B Titulaire

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS ET DES EFFECTIFS DE SARTHE NUMERIQUE AU 14 JANVIER 2026

Emploi 
non 

pourvu

Temps de travail 
hebdomadaire

de l'emploi créé
en heures

EMPLOI/
POSTE

Date de création ou 
modification
Référence 

délibération  

Grade (s)
 rattaché (s) à cet emploi

Emploi 
pourvu

Statut

EFFECTIFS

Grade de l'agent qui 
occupe le poste catégorie

Emploi pouvant être pourvu 
par un contractuel

EMPLOIS  

Direction Administrative et financière (DAF)

Direction générale des Services

Pôle Ressources

Pôle Gestion de contrats
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Directeur opérationnel 07/12/2023 35

Attaché principal
Attaché
Ingénieur principal
Ingénieur                  

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1 Ingénieur principal A Titulaire

Responsable du pôle 
Territoires connectés 
et durables

30/03/2023
03/07/2024

35
Ingénieur 
Attaché                  

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1 Attaché A Contractuel

Responsable du pôle 
Infrastructures et 
Exploitation

08/11/2019
03/07/2024

35
Ingénieur
Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl                                                                                                   

L.332-14 
du CGFP

1 Technicien pal 1ère cl B Titulaire

4 responsables de 
secteurs - 
interlocuteurs 
privilégiés du 
territoire

08/11/2019 35

Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl
Technicien
Agent de maîtrise principal
Agent de maîtrise
Adjoint technique principal 1ère cl
Adjoint technique principal 2ème cl
Adjoint technique                                                         

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

3 1
1- Technicien pal 2ème cl
2- Technicien 
3- Agent de maîtrise
4-Poste vacant

1- B
2- B
3 -C
4-

1- Contractuel
2- Contractuel
3 - Titulaire
4-

Technicien 
responsable du suivi 
de l'exploitation

08/11/2019 35

Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl
Technicien
agent de maîtrise principal
Agent de maîtrise                                                                                            

L.332-14 
du CGFP

1 _ _ _

Responsable du pôle 
Données et SIG

07/12/2023
03/07/2024

35
Ingénieur
Attaché

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1 Attaché A Contractuel

Interlocuteur Web SIG 
des collectivités 
territoriales

30/03/2023 35
Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl
Technicien  

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1 Technicien pal 1ère cl B Titulaire

Technicien Données 
et SIG

07/12/2023 35
Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl
Technicien

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1 Technicien pal 2ème cl B Contractuel

Gestionnaire PCRS
27/06/2019 
14/01/2026

35

Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl
Technicien 
Rédacteur principal 1ère cl
Rédacteur principal 2ème cl
Rédacteur 

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1 _ _ _

TOTAUX 560 0 15 4

Pôle Données et SIG

Pôle Infrastructures et Exploitation

Pôle Territoires connectés et durables

Direction opérationnelle (DO)
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COMMISSION CONSULTATIVE 
DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
 

Mardi 18 novembre 2025 

_ 

Date de création de la Commission : 

Comité syndical du 10 juin 2010 

Date d’élection et de nomination des membres de la Commission : 

Comité syndical du 15 septembre 2021 

Date d’envoi de la convocation : 

Mercredi 29 octobre 2025 
 

I. COMPOSITION DE LA COMMISSION 

Membres de Sarthe Numérique élus locales nommées pour siéger au sein de la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL)  

 

Représentants d’associations locales nommées pour siéger au sein de la CCSPL 

− Un représentant de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF 72) 

− Un représentant de l’Union Fédérales des Consommateurs de la Sarthe (UFC Que Choisir) 

− Un représentant de Familles Rurales Fédération Départementale Sarthe (Familles rurales 72) 

COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
Président de Sarthe Numérique 

Membre de droit ou son représentant 
Titulaires Suppléants 

Mme Martine CRNKOVIC 
M. Joël MÉTENIER 
M. Yvan GOULETTE  
M. David CHOLLET 
M. Jean-Louis CLÉMENT 

M. Frédéric BEAUCHEF 
Mme Michèle JUGUIN-LALOYER 
Mme Galiène COHU 
M. Jean-Pierre FRIMONT 
M. Sylvain BIDIER 

 
- 

Commission Consultative des Services Publics Locaux 
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II. PRÉSENTS  

Membres de Sarthe Numérique : 

− Monsieur Dominique LE MÈNER, Président du Conseil départemental et Président de Sarthe Numérique 

− Madame Martine CRNKOVIC, Vice-présidente du Conseil Départemental et Vice-présidente de Sarthe 
Numérique 

− Monsieur David CHOLLET, Maire de Souligné-sous-Ballon, Président de la Communauté de communes 
Maine Cœur de Sarthe et délégué titulaire de Sarthe Numérique 

− Madame JUGUIN-LALOYER, Conseillère Départementale 

Représentants d’associations locales : 

− Monsieur Daniel BENET, Administrateur de l’UFC Que Choisir 

− Madame Monique LAROY, Représentante de l’UDAF 72 

− Madame Laurie BOISSINOT, Représentante de Familles rurales 

Étaient présents pour présenter les dossiers : 

− Monsieur Nicolas HECQ, Directeur Général des Services de Sarthe Numérique 

− Monsieur David THOUMELIN, Responsable du pôle Infrastructure et Exploitation de Sarthe Numérique 

− Madame Marie-Astrid LIZON, Responsable du pôle Gestion de contrats 

− Monsieur Jean-Marie TACHEAU, Directeur Opérationnel 

III. ORDRE DU JOUR 

1) Examen du rapport d’activité annuel 2024 de Sartel 

2) Information sur la fermeture du réseau cuivre et ses impacts pour le territoire 

 

La réunion débute à 10 h 00 
 

Préambule 

Un compte-rendu de la présentation de ce jour sera transmise à l’ensemble des participants. 

M. HECQ rappelle le rôle et les missions de la CCSPL puis présente Sarthe Numérique, ses compétences 
et le cadre d’intervention du Syndicat mixte sur le département sarthois. 

1. Organisation du déploiement fibre en Sarthe 

Une mise en perspective nationale montre que, dès 2011, l’État a invité les opérateurs privés 
à se positionner. En Sarthe, seul Orange a répondu sur certaines communes ; le reste du territoire 
a été pris en charge par une initiative publique pilotée par Sarthe Numérique avec l’ensemble 
des collectivités. 

Le modèle retenu reprend celui du réseau électrique : 

- Sarthe Numérique - propriétaire du réseau fibre, autorité concédante ; 
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- DSP de 30 ans confiée à Sartel, filiale du groupe Axione/Bouygues ; 

- Sartel doit exploiter, entretenir et commercialiser le réseau auprès des opérateurs grand 
public et professionnels ; 

- Environ 150 opérateurs travaillent également pour les services entreprises et collectivités. 

2. Bilan du déploiement 

La Sarthe est parmi les trois départements les plus avancés de France avec 99,5 % de couverture 
à fin 2022. À fin 2025, il reste 145 habitations non raccordables (ruines, bâtiments abandonnés). 

Le rythme actuel de nouveaux raccordements est d’environ 1 000 raccordements par mois. 

Une double prise a été posée dans certaines exploitations agricoles (foyer + activité), ce qui explique 
que certaines prises restent inactives. 

M. HECQ indique que le réseau fibre est désormais déployé sur l’ensemble du domaine public, ce qui 
rend la quasi-totalité des logements raccordables. Cependant, un logement n’est raccordé que 
lorsque l’habitant souscrit un abonnement, ce qui déclenche l’intervention d’un technicien pour 
installer la prise optique à domicile. 

Mme CRNKOVIC demande si des personnes refusent encore le passage à la fibre.  

M. HECQ répond que les personnes proches d’un central ADSL disposent encore de 8 à 15 Mb/s et jugent 
cela suffisant. D’autres craignent les travaux (perçage, passage de câble), certains conservent une mauvaise 
image liée aux premiers raccordements, réalisés parfois par des sous-traitants peu qualifiés. 

M. HECQ décrit ensuite la stratégie d’aménagement en présentant le réseau départemental qui est 
doté d’un datacenter basé au Mans, de 66 NRO et de 476 PM, ainsi qu’une infrastructure de 
15 000 km de câbles, permettant de rendre raccordables plus de 220 000 prises, (dont 139 000 foyers 
et entreprises déjà connectés). Un réseau bas débit LoRaWAN a également été déployé pour 
les besoins des collectivités et des entreprises, avec des usages émergents, notamment, dans 
le secteur de la gestion de la ressource en eau. L’ensemble de la démarche repose sur l’accessibilité 
universelle, l’équité territoriale et une maîtrise publique assurée par un contrôle permanent 
du délégataire Sartel. 

3. Tarification et enjeux économiques 

M. HECQ précise la distinction entre les opérateurs d’infrastructures, qui exploitent le réseau et 
les opérateurs commerciaux comme Free, Bouygues, Orange ou SFR auxquels le délégataire vend 
des services, selon un catalogue structuré en offres « home » dédiées au grand public, « office » 
dédiés aux TPE/PME et « business » destinée aux entreprises de plus grande envergure. Ce catalogue 
fixe les tarifs appliqués aux opérateurs commerciaux, différents de ceux payés par les usagers finaux.  

Le volet tarifaire du service public numérique n’est quasiment pas examiné par la CCSPL, car les tarifs 
sont imposés au niveau national par l’ARCEP, qui mène d’ailleurs une réflexion sur leur réévaluation. 
Ils soulignent que le modèle économique du réseau doit évoluer, car les tarifs actuels ne couvrent 
pas toujours les besoins d’exploitation, dans un contexte où la fibre devient l’unique infrastructure 
numérique après l’abandon du cuivre.  

Enfin, la dépendance au numérique a fortement augmenté depuis le Covid, alors même que les tarifs 
d’accès restent quasi inchangés depuis des années, contrairement à d’autres coûts comme celui 
de l’électricité, ce qui nécessite d’adapter les pratiques et les modèles de financement. 
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4. Les raccordements  

Mme CRNKOVIC et M. HECQ indiquent que le niveau de raccordement progresse régulièrement 
avec environ 1 000 nouveaux abonnés par mois, tandis que la fin du réseau cuivre en 2028 impose 
de s’assurer que tous les habitants disposent d’une solution fibre. Ils soulignent qu’une partie de 
la population refuse encore le passage à la fibre, soit par satisfaction du service ADSL restant, soit par 
réticence liée aux travaux nécessaires, ce qui complique la bascule technologique. Enfin, ils rappellent 
que le passage du statut « raccordable » à « raccordé » dépend d’une démarche volontaire du client, 
et que, si 98 % des raccordements se déroulent sans difficulté, 2 % rencontrent des contraintes 
techniques liées aux réseaux en parties privée ou publique. 

M. HECQ explique que chaque incident est enregistré, géolocalisé et analysé mensuellement avec 
Sartel pour identifier les causes et définir les actions correctives. Une difficulté importante réside 
dans le manque de transmission d’informations de certains opérateurs commerciaux, ce qui 
empêche Sartel de traiter certaines demandes, laissant les usagers sans solution visible. 

Sarthe Numérique œuvre à l’amélioration continue en renforçant les contrôles, en harmonisant 
les pratiques de raccordement et en facilitant la coordination entre opérateurs et gestionnaire de réseau. 

Mme CRNKOVIC indique que certains habitants pensent que leur problème de raccordement est 
résolu, alors qu’il ne l’est pas.  

M. HECQ précise que cette situation résulte du fait que l’opérateur commercial ne transmette pas 
systématiquement les informations à Sartel. Par conséquent, bien que l’usager pense avoir signalé 
le problème, le gestionnaire du réseau n’est pas informé par le fournisseur d’accès internet de l’échec 
au raccordement, ce qui peut engendrer des incompréhensions et des insatisfactions. 

5. Fermeture du réseau cuivre 

M. HECQ présente le plan national de fermeture du cuivre engagé par Orange. La Sarthe est 
concernée par les lots 3 et 4, parmi les premiers lots industriels. 

• Lot 3 : fermeture le 31 janvier 2025. 

• Lot 4 : fermeture le 31 janvier 2028. 

La Sarthe fait partie de l’un des seuls départements qui sera fermé intégralement sur ces lots, 
en raison de son avancée exceptionnelle sur la fibre. 

Un travail spécifique débutera un an avant la fermeture, lorsque Orange transmettra la liste 
des adresses encore actives (sans les noms). Les communes seront mobilisées pour aller à la rencontre 
des derniers foyers non migrés. 

Mme LAROY de l’UDAF 72 souhaite connaitre les conséquences encourues pour les personnes 
n’ayant pas basculé sur la fibre dans les temps impartis.  

M. HECQ explique que, sans bascule, il n’y aura plus de service téléphonique ou Internet. Il est donc 
indispensable d’anticiper, pour éviter un engorgement des demandes juste avant la fermeture. 

M. HECQ ajoute qu’afin de sensibiliser le public à cette démarche de bascule du réseau cuivre à 
la fibre et afin de pallier l'insuffisance de communication nationale, Sarthe Numérique et les élus 
ont financé une campagne neutre avec : 

− des visuels mutualisés ; 
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− un affichage en abribus ; 

− une diffusion dans le magazine départemental ; 

− un relais via les bulletins municipaux (très lus par les habitants) ; 

− des émissions sur France Bleu, France 3, M6, locales ; 

− l’envoi d’un kit de communication aux communes, destiné à être repris dans leurs supports. 

Mme CRNKOVIC et M. HECQ ajoutent que les communes et les associations sont fortement 
encouragées à relayer ces éléments, et notamment, via les bulletins municipaux. 

M. BENET de l’UFC Que Choisir demande s’il est possible d’obtenir et d’utiliser librement ces visuels.  

M. HECQ répond à l’affirmative, en précisant qu’il sera dans ce cas nécessaire de maintenir le logo 
de Sarthe Numérique, les droits d’utilisation ayant été acquis pour la diffusion locale. 

M. BENET signale également plusieurs difficultés rencontrées par des usagers âgés accompagnés par 
son association. Au-delà des efforts de communication menés sur ce sujet, il relève notamment 
les freins suivants, d’ordre sociologique et liés à la perception du service : 

− la perception d’une technologie « trop moderne », perçue comme destinée aux jeunes ; 

− la crainte d’une hausse des tarifs ; 

− la complexité des offres commerciales en boutique ; 

− l’incompréhension des modalités de raccordement (câble aérien ou enterré, fourreau, points 
de passage). 

M. HECQ précise, concernant les tarifs, que les offres de base restent comparables, voire inférieures, 
et que les surcoûts constatés proviennent essentiellement d’options commerciales supplémentaires 
(services vidéo, plateformes de VOD) proposées par certains opérateurs.  

Mme CRNKOVIC et M. HECQ indiquent que, pour pallier ces freins de perception, Sarthe Numérique 
mise principalement sur un accompagnement de proximité pour renforcer l’acceptation de la fibre.  

Cela passe par : 

− des actions de sensibilisation ciblées, notamment, auprès des publics moins à l’aise avec 
le numérique ; 

− une information claire et pédagogique, visant à distinguer les offres de base des options 
commerciales ; 

− des relais locaux (communes, médiateurs numériques, associations) pour expliquer le raccordement 
et répondre aux inquiétudes pratiques ; 

L’objectif est de rassurer, d’expliquer et de faciliter la compréhension de la technologie. 

6. Contrôle de la délégation de service public 

Le contrôle de la délégation de service public représente une part essentielle de l’activité de Sarthe 
Numérique, soit près de 80 % du travail quotidien. Le pôle Gestion de contrats, pilotée par Madame 
LIZON, assure le suivi contractuel. Ce contrôle est également porté par l’ensemble des équipes : le 
Pôle Infrastructure et Exploitation vérifie les interventions et les délais sur le terrain, tandis que 
l’équipe du Pôle données et SIG trace et analyse toutes les actions menées. Sarthe Numérique 
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travaille en continu à l’amélioration et à la résilience du réseau, ce qui constitue le cœur de sa mission 
au titre de la compétence L. 1425-1 du CGCT. 

M. HECQ présente ensuite les éléments de contrôle en débutant par le volet financier. 

6.1. Pilotage patrimonial et inventaire 

M. HECQ explique que le contrôle s’appuie sur un inventaire permanent du réseau, structuré en 3 volets. 

− Inventaire physique : recensement complet des infrastructures (poteaux, boîtiers, câbles, 
prises) avec contrôles par échantillonnage pour vérifier qualité et conformité. 

− Inventaire comptable : cohérence entre patrimoine physique et valorisation financière , suivi 
des investissements et de leur répartition entre affermage et concession. 

− Inventaire géographique (SIG) : cartographie en temps réel des équipements, interventions 
et incidents, garantissant une parfaite identification du réseau et la préparation de sa réversibilité. 

6.2. Valeur patrimoniale et suivi financier 

M. HECQ présente ensuite les principaux montants liés aux différentes catégories d’investissements 
sur le réseau et précise que le contrôle financier a pour objectifs : 

• de comparer les réalisations aux prévisions établies dans le contrat de 30 ans ; 

• de suivre les amortissements et les investissements ; 

• de vérifier la soutenabilité économique du réseau. 

6.3. Suivi de la qualité de service 

− Gestion des sollicitations usagers 

M. HECQ présente un outil cartographique interne qui permet de géolocaliser chaque incident, 
de suivre la traçabilité du traitement et de distinguer les cas résolus, en cours et nouvellement 
signalés. Ainsi en 2024, 200 sollicitations directes ont été adressées aux élus et à Sarthe Numérique. 

6.4. Suivi des échecs de raccordement 

M. HECQ explique que les équipes assurent un suivi mensuel des échecs de raccordement, 
une mission essentielle dans le contexte de fermeture du cuivre. 98 % des raccordements réussissent 
sans incident et 2 % présentent des difficultés structurelles (fourreaux bouchés, absences de gaine, 
élagages…). Chaque cas est analysé individuellement pour garantir une solution, notamment, 
pour les usagers en bascule obligatoire sur la fibre. 

Le processus théorique de gestion des échecs de raccordement, dans lequel le client, le fournisseur 
d’accès (FAI) et Sartel interviennent successivement est le suivant.  

En principe, le FAI doit transmettre toutes les demandes et déclarations d’échec à Sartel, puis 
informer le client une fois l’intervention réalisée. En pratique, cette étape est parfois défaillante : 
certains FAI n’émettent pas ou ne transmettent pas les tickets techniques, laissant Sartel sans 
information et l’usager convaincu, à tort, que son dossier est pris en charge. Les élus indiquent que 
près de 90 % des sollicitations proviennent ainsi d’un défaut côté opérateurs commerciaux. Pour 
pallier ces manques, Sarthe Numérique récupère les signalements, les intègre dans un outil interne 
et relance Sartel jusqu’à leur résolution, avec un suivi cartographique de l’avancement. Ce travail est 
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jugé déterminant dans la perspective de la fermeture du cuivre, chaque échec devant être anticipé 
et résolu pour garantir l’accès au service public numérique à tous les Sarthois. 

6.5. État de la commercialisation  

M. HECQ explique que la commercialisation du réseau est suivie de près, car elle conditionne 
sa bonne exploitation, son entretien et l’équilibre économique de la DSP. Un point annuel est réalisé 
pour analyser l’évolution des abonnements et de la fréquentation du réseau. 

Fin 2024, le réseau compte 127 880 prises raccordées, environ 4 000 abonnés encore en ADSL et 
2 800 abonnés professionnels. Le nombre total de clients atteint désormais 130 000, avec une 
progression d’environ 10 000 nouveaux abonnés par an. Il reste toutefois 25 000 à 30 000 usagers à 
migrer vers la fibre dans les deux ans, soit un rythme à maintenir d’environ 1 000 migrations par mois 
afin d’anticiper la fermeture du cuivre. 

Le volet commercial inclut également la gestion d’un réseau bas débit destiné aux services publics, 
notamment, la télérelève des compteurs d’eau potable. Ce réseau départemental permet 
aux syndicats d’eau de disposer d’une solution mutualisée et non propriétaire. À ce jour, 4 syndicats 
d’eau sont déjà contractualisés, 9 600 capteurs sont actifs et environ 45 000 compteurs sont déjà 
engagés dans le dispositif, avec de nombreux autres en discussion. 

Ce réseau bas débit soutient également d’autres expérimentations, notamment, en matière 
d’éclairage public, de gestion énergétique et de supervision environnementale. 

Enfin, le Datacenter départemental, inauguré un an auparavant, sécurise les flux fibre et héberge 
les données des collectivités. Il compte déjà 10 clients pour un taux d’occupation d’environ 40 %. 

7. Rapport de contrôle du rapport d’activité de Sartel 

M. HECQ précise que le rapport de contrôle du CRAC (compte rendu d’activité du concessionnaire) 
de Sartel est transmis en annexe du document de séance. Il explique que ce rapport constitue l’outil 
principal permettant à Sarthe Numérique d’évaluer chaque année la conformité des actions 
du délégataire avec les obligations contractuelles de la DSP. 

Il rappelle que ce travail donne lieu à : 

• Une analyse approfondie des données financières, techniques et commerciales transmises 
par Sartel ; 

• Une synthèse structurée évaluant le respect des objectifs fixés dans la convention ; 

• Une vérification détaillée de l’ensemble des engagements du délégataire, qu’il s’agisse de 
la qualité de service, des délais d’intervention, de l’état du réseau, des investissements 
réalisés ou des relations avec les opérateurs. 

Ces éléments sont particulièrement denses et techniques, c’est la raison pour laquelle ils ne sont pas 
repris point par point en séance. Le document annexé permet toutefois à chaque membre de 
la commission d’accéder à l’ensemble de l’analyse menée par les équipes de Sarthe Numérique. 

Conclusion des échanges 

M. HECQ conclut cette partie en précisant que le tour d’horizon présenté couvre les principaux 
enseignements du contrôle annuel et invite les participants à poser leurs questions ou à signaler tout 
sujet nécessitant un éclairage complémentaire. Enfin, l’intégralité des informations évoquées est 
mise à disposition des membres de la commission. 
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M. le Président rappelle la complexité du déploiement entre zones privées et zones publiques, 
à l’origine de nombreuses sollicitations et d’un important volume de raccordements différés.  

M. HECQ souligne l’avancement remarquable du réseau sarthois, reconnu par l’État, et la pertinence 
du choix historique d’un modèle public. 

Mme CRNKOVIC et M. BENET relèvent néanmoins un déficit de communication qui entretient 
une perception erronée de la fibre, souvent jugée coûteuse ou inutile.  

M. BENET confirme que cette image ne correspond pas à la réalité économique, mais qu’elle demeure 
fortement ancrée, notamment, chez les publics les plus fragiles. 

M. le Président et M. HECQ rappellent la nécessité de remplacer certains équipements et l’inévitabilité 
de la migration avec l’arrêt du cuivre, tout en alertant sur un possible afflux tardif de demandes créant 
un « effet d’entonnoir ». 

La portée stratégique du choix départemental d’un réseau public qui constitue cette propriété locale 
permet, non seulement, de percevoir des redevances mais aussi de réinvestir directement dans 
des services aux collectivités (cartographie précise des réseaux, programmes d’enfouissement, 
modernisation des infrastructures…). C’est un parallèle clair avec l’histoire du réseau électrique 
départemental, également resté sous maîtrise publique et qui constitue encore aujourd’hui un atout 
majeur pour la Sarthe. Cette comparaison illustre la cohérence de la démarche et la solidité 
du modèle choisi : pensé pour offrir un service durable, accessible et piloté dans l’intérêt général. 

 

La réunion s’achève à 12 h 00. 
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 1/9 Convention du 16/10/2025 
 

 
 

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE, IMPLANTATION EN HAUTEUR D’EQUIPEMENTS DE TELERELEVE 
D’OBJETS CONNECTES  

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES 
 
 
Le Syndicat Mixte Sarthe Numérique, Hôtel du Département – Place Aristide Briand, 72072 Le Mans Cedex 9. 
Représentée par Monsieur Dominique LE MENER, dûment habilité à cet effet par délibération en date du rendue exécutoire par sa 
transmission au contrôle de légalité le XXX 

 
 

Ci-après dénommée : « Le Propriétaire » 
 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
 
La société Sartel THD (SAS) au capital de 8 000 000,00 euros dont le siège social est situé 15 rue Wilbur Wright, ZAC du Cormier, 
72230 Mulsanne, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés Le Mans sous le numéro 844 770 511 représentée par 
Monsieur Rémi Carrière, son Directeur en exercice ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes 
 

Ci-après dénommée : « SARTEL THD » ou « L’OCCUPANT », 
 
 

D’AUTRE PART. 
 
 
Le Propriétaire et L’OCCUPANT étant conjointement désignés comme les « Parties » ou, individuellement, la « Partie ».  
 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
L’OCCUPANT a pour mission d'établir et d'exploiter un Réseau de communications électroniques à très haut débit en fibre optique 
jusqu’à l’abonné sur la zone d’initiative publique du Département de la Sarthe dans le cadre d'une convention de délégation de service 
public (« la Convention de délégation de service public ») conclue avec le Syndicat Mixte Ouvert Sarthe Numérique (ci-après « le 
Délégant ») le 09/01/2019 conclue pour une durée 30 ans. 
 
Le Délégant et SARTEL THD ont convenu de la mise en place par SARTEL THD de services de connectivité de type “LoRaWAN” ou 
“LoRa” (ci-après dénommés « le réseau ») permettant de collecter des données issues d’objets connectés mis en place sur le territoire 
de la Sarthe. 
 
L’objet de la présente Convention est la mise à disposition d’Emplacements dans le bâtiment mis à disposition par la collectivité, 
propriétaire ou occupant de plein droit, permettant d’accueillir les équipements constitutifs du réseau. 
 
Pour les besoins de l’exploitation du réseau, la Société SARTEL THD souhaite installer, mettre en service et entretenir un équipement 
de télérelève en hauteur et en extérieur (boîtier LoRa et antenne radio), ainsi que les éléments nécessaires à son fonctionnement 
(câbles, coffret LoRa en intérieur, alimentation électrique et équipement de connectivité fibre optique), ci-après dénommé « 
Equipements », comme défini à l’article 3, dans le bâtiment du Propriétaire. 
 
En conséquence de quoi, le Propriétaire accorde sous les conditions suivantes, une convention d’occupation précaire et révocable 
des lieux (ci-après la « Convention » à l’OCCUPANT. 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 – DEFINITIONS 
 
« Equipements » : désignent les équipements et les câbles que L’OCCUPANT mettra en place sur les Emplacements, décrits à 
l’Annexe 1.  
 
« Emplacements » : désignent les surfaces mises à disposition de L’OCCUPANT par le Propriétaire dans le cadre de la présente 
Convention et décrites à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 2 – OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’OCCUPANT est autorisé, à occuper à titre précaire et 
révocable, les Emplacements désignées ci-dessous afin de lui permettre d’implanter, de mettre en service et d’exploiter des 
Equipements tels que décrits en Annexe I. 
 

Type de 
biens 

Commune Adresse 
Numéro 

de 
parcelle 

Section 
Cadastrale 

PYLONE XXX XXX X X 

 
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION 
 
L’OCCUPANT est autorisé à édifier, à ses frais, sur les Emplacements, les équipements de télérelève, qui comprennent :  
 

- Un emplacement en hauteur situé sur un mur extérieur et sur la partie sommitale du bâtiment, destinée à l’implantation 
du boitier LoRa et l’antenne radio associée ;  

- Un emplacement situé dans le bâtiment au plus proche du boitier LoRa accueillant un coffret où sera hébergé le déport 
de l’énergie électrique et l’équipement d’extrémité du réseau fibre optique de SARTEL THD ;  

- Un emplacement dans le tableau de distribution électrique pour y insérer un disjoncteur dédié au projet de Sartel THD ; 
- Des emplacements nécessaires au passage des câbles (coaxial, fibre optique et électrique) reliant les équipements 

précités.  
 

L’OCCUPANT prendra toute disposition pour s’assurer que les chemins des câbles, soient aussi discrets que possible. 
 
ARTICLE 4 – DESTINATION DES LIEUX MIS A DISPOSITION 
 
L’OCCUPANT ne pourra affecter les lieux à une destination autre que pour le projet public de télérelève d’objets connectés de Sarthe 
Numérique. 
  
Les lieux mis à disposition sont strictement destinés à l’exploitation des Equipements décrits en annexe I à l’exclusion de tout autre 
usage. Ils ne pourront être utilisés en bureau, stockage de marchandises ou réception de clientèle quelconque.  
 
Le Propriétaire pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation et d’utilisation 
des lieux. 
 
ARTICLE 5 – ETAT DES LIEUX 
 

Lors de la mise à disposition et à la sortie des lieux, un état des lieux contradictoire pourra être dressé par le Propriétaire.  
 
A l’expiration de la présente Convention, quel qu’en soit le motif, l’OCCUPANT devra évacuer les lieux occupés, enlever les 
Equipements qu’il aura installées et remettre les lieux en l’état, à ses frais.  
A défaut, le Propriétaire utilisera toutes voies de droit pour faire procéder d’office à l’enlèvement des installations de l’OCCUPANT.  
 
En cas de défaillance de la part de l’OCCUPANT et après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
sans effet, le Propriétaire se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur état initial, avec le 
choix entre l’exécution matérielle des travaux nécessaires aux frais de l’OCCUPANT ou une indemnité pécuniaire, tous droits et taxes 
en sus, représentative de leur coût. 
 
ARTICLE 6 – TRAVAUX ET ENTRETIEN 
 
L’exécution des travaux d’installation est à la charge de l’OCCUPANT et sous sa responsabilité.  
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Les installations et les équipements mis en place dans le cadre de la présente Convention seront réalisés conformément aux normes 
techniques et aux règles de l’art. Le PROPRIETAIRE remettra, préalablement au début des travaux, un schéma électrique à jour de 
son installation, le N° de PDL du raccordement ENEDIS ainsi que le Dossier Technique Amiante (DTA) du site concerné. 
 
L’OCCUPANT devra s’abstenir de tout ce qui pourrait troubler la tranquillité ou la sécurité des lieux mis à sa disposition ou nuire à leur 
bonne tenue.  
 
De même, l’OCCUPANT, en tant que délégataire de service public, devra maintenir en bon état d’entretien, de bon fonctionnement et 
de propreté, pendant toute la durée des présentes, ses installations conformément aux règles de l’art, à ses frais exclusifs et sous sa 
seule responsabilité de manière qu’aucun trouble de jouissance ne soit apporté à l’exploitation et au fonctionnement dans et sur le 
bâtiment.  
 
Toute intervention nécessaire à la maintenance des équipements devra être signalée préalablement au Propriétaire. 

 
 
 

ARTICLE 7 – AUTORISATION ADMINISTRATIVE  
 
L’OCCUPANT devra solliciter toutes les autorisations exigées par la réglementation en vigueur et en particulier par le code de 
l’Urbanisme et l’autorisation spéciale de travaux délivrée par l’Architecte des Bâtiments de France, lorsque la situation de son 
installation le nécessite avant de commencer les travaux.  
  
Il fera son affaire personnelle des autorisations administratives nécessaires à la mise en place des équipements techniques, sans que 
le Propriétaire ne puisse être inquiété.  
 
Le cas échéant, l’OCCUPANT fournira copie de l’ensemble des autorisations susvisées.  
 
Dans l’hypothèse où, pour une raison quelconque, l’OCCUPANT n’obtiendrait pas la ou lesdites autorisations, la présente convention 
serait résolue de plein droit sans indemnité, ni préavis. 
 
ARTICLE 8 – SAUVEGARDE DES ACTIVITES DE L’OCCUPANT 
 

Le Propriétaire s’engage à ne pas laisser s'installer sur le site des équipements de radiocommunication d'autres entités sans avoir 
préalablement obtenu l'assurance de leur compatibilité radioélectrique avec les équipement existants et demandé aux futurs 
contractants de communiquer à l’OCCUPANT les études de compatibilité radioélectriques ayant permis cette conclusion. 
 
En cas de travaux relatifs à la réparation du bâtiment et conduisant à la suspension temporaire du fonctionnement des équipements 
de l’OCCUPANT, le Propriétaire en avertira l’OCCUPANT dans un préavis de 3 mois avant le début des travaux, en lui précisant à titre 
indicatif, leur durée. Ce préavis ne s’applique pas dans le cas de travaux rendus nécessaire par la force majeure ou l’urgence, dûment 
justifiées.  
 
Le Propriétaire fera ses meilleurs efforts pour retenir la meilleure proposition concernant la durée des travaux et proposer à 
l’OCCUPANT une solution de remplacement pendant cette durée des travaux, afin de permettre à l’OCCUPANT de transférer et de 
continuer à exploiter ses équipements dans les meilleures conditions. Au cas où aucune solution de remplacement satisfaisante pour 
l’OCCUPANT ne serait trouvée, l’OCCUPANT se réserve le droit de résilier la présente convention sans préavis, ni indemnité. 
 
ARTICLE 9 – SAUVEGARDE DES ACTIVITES DU PROPRIETAIRE 
 

Les Equipements et leur fonctionnement ne devront engendrer aucune interférence sur les autres équipements qu’utilise 
éventuellement, à partir du même site, le Propriétaire.  
 
Dans l’hypothèse où il s’avèrerait, après enquête technique, que les Equipements de l’OCCUPANT gênent les émissions et/ou les 
réceptions radioélectriques du propriétaire et/ou du voisinage, les frais occasionnés par l’adaptation technique des matériels seront à 
la charge de l’OCCUPANT sous réserve de la conformité de ces matériels avec les normes et réglementation en vigueur.  
 
Faute pour l’OCCUPANT de supprimer ces perturbations dues de son fait, il s’engage par avance à retirer ses équipements, dans les 
plus brefs délais.  
 
Enfin l’installation et le fonctionnement des équipements ne devront engendrer aucune gêne pour le Propriétaire dans l’exercice de 
ses activités. 

 
 
ARTICLE 10 - ACCES  
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Les Equipements sont entièrement autonomes et fonctionnent sans personnel.  
 
Pour les besoins de maintenance préventive des installations et de leur entretien, l’OCCUPANT devra informer le Propriétaire, au 
moins trois (3) jours à l’avance de son désir d’accéder au site.  
 
Pour les besoins de maintenance curative des installations, le Propriétaire s’engage à autoriser l’accès sous un jour ouvré. Un contact 
technique dont les coordonnées figurent à l’article 19, représentant du Propriétaire sera désigné pour faciliter l’accès dans ce cadre.  
 
Dans tous les cas, les personnes intervenantes devront justifier de leur appartenance aux services de l’OCCUPANT ou justifier de leur 
qualité de sous-traitants dûment mandatés. A défaut, l’accès au site ne sera pas autorisé. Un représentant du Propriétaire donnera 
accès aux lieux occupés si ces conditions ont été remplies. Le Propriétaire se réserve le droit d’interdire à l’OCCUPANT l’accès aux 
locaux pour des raisons de sécurité publique pendant de brèves périodes (organisation de manifestations exceptionnelles, mesures 
anti-terroristes, etc.). 
 
 
ARTICLE 11 – SECURITE ET IMPACT DES INSTALLATIONS 
 
L’OCCUPANT s’engage à respecter les limites définies à l’annexe II pour l’exposition aux champs électromagnétiques, tant pour le 
public que pour l’ensemble des personnes susceptibles d’intervenir à proximité des antennes.  
 
La mise en place, y compris la matérialisation des périmètres de sécurité de 30 cm autour de l’antenne radio et de restriction 
d’exposition est à sa charge. L’OCCUPANT précisera ces périmètres par un balisage de son choix (chaînette de couleur ou autre 
moyen de signalisation) si les périmètres de sécurité sont physiquement accessibles au public et par un affichage permanent de 
proximité. Pour la définition des périmètres de sécurité et de restriction d’exposition, l’OCCUPANT devra prendre en compte les 
installations déjà existantes. 
 
Le Propriétaire se réserve le droit de faire procéder à son initiative et selon le protocole de l’Agence Nationale des Fréquences à des 
contrôles afin de vérifier que les seuils d’exposition sont respectés et que les affichages et matérialisation des périmètres de sécurité 
sont bien en place sur le site.  
 
Si, au-delà du périmètre de sécurité, les mesures d’exposition s’avéraient non conformes à la réglementation ou bien si le balisage sur 
le site n’était pas en place, les frais de ces mesures seront imputés à l’OCCUPANT.  
 
Pendant toute la durée de la Convention, l’OCCUPANT s’assurera que le fonctionnement de ses équipements techniques sera toujours 
conforme à la réglementation et aux normes en vigueur notamment en matière de santé publique.  
 
Les niveaux de référence retenus dans la présente convention sont ceux qui ont été établis dans le cadre de la recommandation de 
l’Union Européenne du 12 juillet 1999 transcrite en droit français par le décret du 3 mai 2002. Ils seront susceptibles d’évolution en cas 
de données nouvelles établies dans le cadre de l’ICNIRP, de l’OMS, de l’Union Européenne ou du gouvernement français  
 
En cas d’évolution des seuils d’exposition du public, l’OCCUPANT s’engage à réaliser à ses frais tous les travaux de mise en conformité 
éventuellement nécessaires.  
En cas d’impossibilité pour l’OCCUPANT de se conformer à l’évolution desdits seuils d’exposition, à la réglementation ou aux normes 
dans les délais prescrits, l’OCCUPANT suspendra les émissions des équipements concernés jusqu’à leur mise en conformité ou pourra 
résilier de plein droit la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception sans préavis ni indemnité.  
 
Pour l’application de cet article, on entend par public : l’ensemble des personnes, particuliers ou professionnels (autres que ceux 
mandatés par l’opérateur) appelés à intervenir à proximité des antennes. 
 
 
ARTICLE 11 – CARACTERE PERSONNEL DE L’OCCUPATION 
 
L’OCCUPANT doit occuper personnellement les lieux mis à sa disposition dans le cadre exclusif du projet de télérelève. 
 
L’OCCUPANT s’interdit de concéder ou sous-louer l’emplacement mis à sa disposition, sauf accord exprès du Propriétaire. 
 
L’OCCUPANT s’engage à porter à la connaissance du Propriétaire dans un délai d’une semaine à compter de sa constatation tout fait 
quel qu’il soit, notamment toute usurpation ou dommage susceptible de porter préjudice au domaine public et/ou aux droits du 
Propriétaire. 
 
 
 
ARTICLE 12 – RESPONSABILITE - ASSURANCE 
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L’OCCUPANT certifie disposer d’une assurance “ Dommage aux biens ” pour les Equipements et une assurance Responsabilité Civile 
pour tous les risques locatifs et de voisinage.  
 
L’OCCUPANT demeure entièrement et seul responsable des dommages matériels directs qui pourraient résulter de l’installation, 
l’exploitation et l’enlèvement de ses Equipements.  
 
L’OCCUPANT aura l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant survenir, de son fait ou de celui des 
personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, ses prestations et à tous tiers pouvant se trouver dans les 
lieux, objet des présentes, ainsi qu’à leurs biens.  
 
L’OCCUPANT contractera à cette fin auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurance, une ou plusieurs polices d’assurance 
garantissant notamment les risques d’incendie, explosion, foudre, dégâts des eaux, responsabilité civile. 
 
ARTICLE 13 – DUREE DE LA CONVENTION 

 
Sous réserve des dispositions de l’article 16, la présente Convention prend effet à compter de la date de signature. 
Les emplacements désignés à l’article 2 seront mis à disposition de l’OCCUPANT à cette même date.  
 
La présente convention est conclue jusqu’à la fin de la DSP confiée à L’OCCUPANT, soit jusqu’au 9 janvier 2049. 
En cas de renouvellement de ladite Convention, à l’échéance de la DSP, l’ensemble des droits accordés à l’OCCUPANT dans le cadre 
de la Convention seront transférés au Syndicat Mixte Ouvert Sarthe Numérique ou, le cas échéant, au nouveau délégataire.  
 
ARTICLE 14 – REDEVANCE 
 
Eu égard aux conditions du marché et à l’économie générale de la Convention, la Convention est consentie et acceptée par le 
Propriétaire moyennant le versement par L’OCCUPANT au Propriétaire d’une redevance d’un montant global annuel non actualisable 
et non révisable de cent (100 €) TTC payée à terme échu le 1er janvier et pour la première fois le 01/01/2026 
 
La facturation sera adressée chaque année par Le Propriétaire à l’adresse suivante :  
Sartel THD 8F5X 
15 rue Wilbur Wright 
Zac du Cormier 
72230 Mulsanne 
 
ARTICLE 15 – DENONCIATION ET RESILIATION  
 
La présente convention sera résiliée de plein droit par le Propriétaire en cas de :  

 
- dissolution de la société occupante,  
- liquidation judiciaire de la société occupante,  
- cessation par l’OCCUPANT pour quelque motif que ce soit de l’exercice de l’activité prévue dans les lieux mis à disposition,  
- condamnation pénale de l’OCCUPANT le mettant dans l’impossibilité de poursuivre son activité,  
- suppression ou non renouvellement de l’autorisation d’exploiter les réseaux de radiocommunication,  
- infraction à la réglementation applicable à un titre quelconque à l’activité exercée dans les lieux mis à disposition après la 
mise en demeure restée sans effet,  
- refus ou retrait des autorisations administratives et réglementaires nécessaires à l’exercice de ses activités,  
- perturbations des émissions radioélectriques au-delà des seuils définis en Annexe 2 
- non-paiement de la redevance aux échéances convenues, après réception par l’OCCUPANT d’une lettre recommandée 
avec un accusé de réception et restée sans effet pendant un délai d’un (1) mois,  
- en cas de nécessité de procéder à une restructuration entraînant la démolition totale ou partielle de l’immeuble,  
  objet de la Convention, notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception,  

 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit sur l’initiative de l’OCCUPANT dans les cas suivants :  

- cessation par l’OCCUPANT pour quelque motif que ce soit de l’exercice de l’activité prévue dans les lieux mis à  
  disposition,  
- résiliation anticipée de la convention de délégation de service public, signée par l’OCCUPANT avec son Délégant, 
- condamnation pénale de l’OCCUPANT le mettant dans l’impossibilité de poursuivre son activité,  
- suppression ou non renouvellement de l’autorisation d’exploiter les réseaux de radiocommunication,  
- refus ou retrait des autorisations administratives et réglementaires nécessaires à l’exercice de ses activités,  
- perturbations des émissions radioélectriques de l’OCCUPANT,  
- changement dans l’architecture du réseau exploité par l’OCCUPANT ou évolution technologique conduisant à une  
  modification de ce même réseau. 
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ARTICLE 16 – CESSION DE LA CONVENTION 
 

Toute cession partielle ou totale de la présente convention par l’OCCUPANT, sous quelque modalité que ce soit, ne peut se faire sans 
l’accord du Propriétaire.  
 
Néanmoins, la cession partielle ou totale de la présente convention est possible à toute filiale du groupe de l’OCCUPANT sous réserve 
que le siège social de cette filiale soit domicilié dans l’Union Européenne et sous réserve d’en informer expressément le Propriétaire. 
 
Le Propriétaire accepte dès à présent, de manière ferme et irrévocable que, en raison des activités de service public délégué dont 
Sartel THD est concessionnaire, Sarthe Numérique le Délégant du service public concédé à Sartel THD, puisse se substituer de plein 
droit à cette dernière, en cas de caducité ou d’expiration anticipée de la Convention de DSP signée entre le Délégant et Sartel THD. 
 
Dans les deux cas définis ci-dessus, Sartel THD informera Le Propriétaire par lettre recommandée trois (3) mois avant la date d’effet 
de ladite cession 
 
ARTICLE 17 – NOTIFICATION 
 
Toute correspondance entre les Parties, relative à l’exécution de la présente convention, sera adressée de la manière suivante :  
 
Contact administratif  
Nom :X   Prénom : X 
Fonction : X  Sartel THD Coordonnées : contact-sartel@axione.fr 
 
Contact technique Propriétaire  
Nom :    Prénom :  
Fonction :   Coordonnées :  
 
Contact technique Occupant  
Fonction : Supervision Axione/Sartel THD Coordonnées : 0811 650 519 
 
ARTICLE 18 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Les Parties élisent domicile au lieu figurant en tête des présentes.  
Chaque partie informera l’autre de tout changement de domicile susceptible d’intervenir. 

 
ARTICLE 19 – REGLEMENT DES LITIGES  
 
Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention qui n’auraient pu faire l’objet d’un 
règlement amiable, seront soumises à la juridiction compétente. 

 
ARTICLE 20– ANNEXES  

 
Sont annexés à la présente convention les éléments suivants : 
 
Annexes I  
- annexe 1.1 : Descriptif technique des Equipements à installer  
- annexe 1.2 : APD puis DOE (après installation des Equipements) 
 
Annexe II 
- Seuil d’exposition aux champs électromagnétiques à respecter 
 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux, à XXX 
 
 
Pour le Propriétaire,  Pour L’OCCUPANT Monsieur Rémi CARRIERE 
M. Directeur de la société Sartel THD 
 
  
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-257202432-20260122-DELIB1401268-DE
en date du 22/01/2026 ; REFERENCE ACTE : DELIB1401268



 

 7/9 Convention du 16/10/2025 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 1.1 : Description technique des Equipements à installer 

 

 

 

Schéma de Principe : 
 

 

 
 

Description du coffret LoRa : 
 

Caractéristique du Coffret PBR recevant l’installation LORA : 

• Coffret métallique de dimensions extérieures : 300x250x150mm  

• IP55 

• Porte métallique pleine fermé par serrure 

• Equipé de 4 entrées par presse étoupe en sous face : 
 Cable alimentation 3G1.5 ou 3G2.5         
 Cable type RJ45 STP         
 Cable mono fibre G657A2         
 Fil vert/jaune 2.5mm² 

 
Ce coffret reçoit les équipements techniques, soit : 

• Protection en tête par disjoncteur 10A Courbe C avec Icc<6kA 
 Type Schneider DT40T 1P+N 10A 

• 2 bornes de terre, 

• 1 Prise Terminale Optique  

• 1 ONT PoE et son alimentation, 

• 1 jarretière entre PTO et ONT, 

• 1 noyau RJ45 modulaire pour raccordement de la passerelle 

• 1 cordon RJ45 entre ONT et Noyau RJ 

•  
 
Ce coffret sera protégé par la mise en place d’un disjoncteur installé en tête de tableau divisionnaire (TD Bâtiment) par un 
disjoncteur 10A Courbe C avec Icc<20kA Type Schneider iC60N 2P 10A. 
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Description du boitier LoRa et son antenne installés en extérieur : 
 

 
 
Les spécifications techniques principales du boitier LoRa : 

• Boîtier de classe opérateur (IP67) à usage industriel 

• Bandes libres prises en charge : 863-874,4 MHz (EMEA), 

• Paramètres régionaux LoRaWAN® pris en charge : EU863-870,  

• 8 canaux Rx (125 kHz, facteur d'étalement multiple) 

• Connectivité de backhauling : module 3G/4G et Ethernet (RJ45) 

• Alimenté par : injecteur PoE 
 

Les spécifications techniques principales de l’antenne radio (fouet de 50cm) : 
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ANNEXE 1.2 : APD puis DOE (après installation des Equipements) 

 

 

L’APS sera présenté au Propriétaire en phase de pré-étude. 
L’APD sera présenté au Propriétaire lors du conventionnement. 
Le DOE sera remis au Propriétaire après les travaux. 
 
 

 

 
ANNEXE 2 : Seuil d’exposition du public aux champs électromagnétiques à respecter 

 

 
 
 

Pour l’application de la présente convention, les antennes radio ne devront pas générer au-delà des périmètres de sécurité 
matérialisés par les soins de l’opérateur des rayonnements supérieurs aux seuils prévus par la recommandation de l’Union 
Européenne du 12 juillet 1999 transcrite en droit français par le décret du 3 mai 2002.  

La bande de fréquence utilisée pour les transmissions radio est libre, dite ISM, mais régulée. 

Elle est comprise entre 863 et 870 MHz, avec une extension à 875.6MHz et supportera la norme LoRa 

Liaison montante (capteur vers la passerelle LoRa) : 
La puissance de transmission UL (liaison montante) est de 25mW (14dBm) PAR (ERP en anglais) 
Temps d’émission : 1% moyenné sur 1 heure (< 36s) 
 
Liaison descendante (passerelle LoRa vers capteur) : 
La puissance de transmission DL (liaison descendante des Gateway) est de 500mW (27dBm) PAR (ERP en anglais). 
Temps d’émission : 10% moyenné sur 1 heure (<360s) 

 

 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-257202432-20260122-DELIB1401268-DE
en date du 22/01/2026 ; REFERENCE ACTE : DELIB1401268




